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ARTICLE 29 
 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article se réfère à une définition particulièrement limitée de l’attractivité de notre pays 
pour les travailleurs étrangers fondée uniquement sur un aspect particulier de la fiscalité. 

Il est donc proposé de le supprimer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


